
DECISION N°2023/45

Le Président de la Communauté de communes Convergence Garonne,

VU le Code général des -10

VU la délibération n°2021-94 du 19 mai 2021 par laquelle le conseil communautaire a délégué au 
Président
de adhésion aux associations dont elle est membre. »

Association des Ports de Plaisance de l Atlantique ainsi que son programme 
-Aquitaine ;

CONSIDERANT la volonté de la collectivité de développer les filières de plaisance et nautique 
fluviales ; 

CONSIDERANT le montan - forfait minimum de 

DECIDE

ARTICLE 1 : pour un montant de 200 Euros
2023 : formations, ressources, 

accompagnement sur la vielle de la législation fluviale.

ARTICLE 2 -1 du Code général des collectivités 
ion lors du prochain Conseil 

Communautaire et figurera au registre des décisions de la collectivité ;

FAIT à PODENSAC,

Le PRÉSIDENT,

#signature1#

Jocelyn DORÉ

MIS EN LIGNE LE :

DECISION PORTANT SUR RENOUVELLEMENT DE
DE

P 2023

24/05/2023


